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parents et puis aux religieuses, D’un commun accord, on lui 
refusa la permission qu’elle sollicitait ; et c’était sage, car cet 
enfant pouvait facilement s’illusionner, et prendre pour vocation 
ce qui ne pouvait être qu’un caprice. Mais il fallu bien céder un 
jour devant ses prières et ses supplications. Au mois d’août 
1662, elle quitta les Ursulines pour entrer à V Hôtel-Dieu de 
Montréal comme postulante. Cet hôpital avait été fondé trois 
ans auparavant, et il ne résidait encore que trois religieuses 
venues de F rance. L’arrivée de la jeune Québecquoise fut l’oc­
casion d’une grande joie parmi ces bonnes sœurs, qui n’avaient 
pas encore reçu de novice pour venir à leur secours. D’un 
autre côté, elles s’imaginèrent que les autorités de Québec, en 
permettant ainsi il la sœur Morin de revêtir l’habit des filles de 
Saint-Joseph, reconnaîtraient plus vite l’existence régulière de 
leur Institut. Mgr de Laval s’était refusé jusque-là à leur 
accorder une vie canonique, s’imaginant qu’ elles feraient meilleure 
œuvre en s’agrégeant à l’Hôtel-Dieu de Quéoec. Mais les reli­
gieuses, appuyées par leur confesseur et les Sulpiciens en géné­
ral, ne l’entendaient pas ainsi, et elles avaient résolu d’attendre 
les événements, plutôt que de se soumettre à une décision qui 
leur eût enlevé leur autonomie.

Quoi qu’il en fût, la sœur Morin fut accuellie il bras ouverts, 
bien qu’elle n’apportât pas de dot avec elle. “ Saint-Joseph la 
remplacera ”, lui disaient ses compagnes. Madame d’Aille- 
boust, qui logeait à l’Hôtel-Dieu, lui servit de protectrice et 
tâcha de faire oublier aux sœurs, par ses abondantes aumônes, 
le peu de fortune de la filleule de son mari. De son côté, Mgr de 
Laval lui avait donné d’excellentes lettres de recommandations 
qui devaient lui ouvrir bien larges les portes de l’Hôtel-Dieu.

Durant son postulat, la sœur Morin ne reçut que de bons 
offices de la part des religieuses ; sa conduite irréprochable, du 
reste, ne pouvait que la faire bien valoir, étant donné surtout 
son jeune âge et partant son inexpérience. Les épreuves qu’elle 
eut à subir ne lui vinrent pas de ce côté. Deux maladies graves 
l’assaillirent au beau milieu de sa carrière, et ce fut comme par 
miracle qu’elle put y échapper. Avouons aussi qu’elle était 
entre bonnes mains et dans un bon milieu pour recouvrer la 
santé. I.«a Mère de Brésolles, supérieure de V Hôtel-Dieu, avait 
un don particulier pour guérir les malades ; elle composait 
même des remèdes qui, au dire des contemporains, agissaient 
toujoûrs comme un charme. Les sauvages à qui il arrivait sou­
vent de venir lui demander les secours de son art, dans les salles 
de l’hôpital, l’appelait le Soleil *{ui luit, parce qu’elle les guéris­
sait de leurs maux. Dans le peuple on avait également recours 
à sa science, et si le malade ne s’en retournait pas toujours


